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Secrétariat du Grand Conseil IN 154

Initiative populaire cantonale 
« Pour des transports publics plus rapides ! » 

Le parti politique « Les Verts » a lancé l’initiative populaire cantonale 
constitutionnelle formulée intitulée « Pour des transports publics plus 
rapides ! », qui a abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 

 

1. Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le ..................................... 17 janvier 2014 

2. Arrêté du Conseil d’Etat au sujet de la validité de 
l’initiative, au plus tard le ................................... 17 mai 2014 

3. Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur 
la prise en considération de l’initiative, au plus 
tard le ................................... 17 mai 2014 

4. Décision du Grand Conseil sur la prise en 
considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le ...... 17 janvier 2015 

5. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 
par le Grand Conseil du contreprojet, au plus 
tard le .................................................................. 17 janvier 2016 
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Initiative populaire cantonale 
« Pour des transports publics plus rapides ! » 

 
Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le 
canton de Genève, demandent, en vertu de l’article 56 de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, et des articles 86 à 94 
de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, que la 
constitution du canton de Genève (A 2 00) soit modifiée comme suit : 
 

Art. 190, al. 5 (nouveau) 
5 Il aménage le réseau et règle la circulation routière pour donner la priorité 
aux transports publics. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Pour améliorer les conditions de déplacement à Genève et désengorger le 
trafic, les transports publics doivent avoir la priorité dans la circulation. 

 

La priorité donnée aux transports publics : 

– augmente la cadence des bus et des trams et multiplie le nombre de 
passagers : une augmentation de 10% de la vitesse commerciale, c’est 
10% de prestations en plus sans coût supplémentaire pour le contribuable; 

– profite à tous les utilisateurs du réseau routier : plus de passagers dans les 
transports publics, c’est moins de trafic individuel motorisé; 

– facilite la circulation des véhicules de livraison: un trafic plus fluide 
améliore la rapidité des transports professionnels; 

– réduit la pollution et contribue à la protection de la santé de la population. 

 

Pour y parvenir, il suffit de développer les sites propres et de réguler les 
feux lumineux de sorte à donner la priorité aux trams et aux bus. 

Avec ces mesures simples et peu coûteuses, on améliore la situation 
globale du trafic, tout en rentabilisant les investissements importants 
consentis pour les transports publics ces dernières années. 

La priorité des transports publics est déjà une réalité dans la plupart des 
centres urbains suisses et a fait ses preuves en termes d’efficacité, de fluidité 
et d’attractivité, sans augmenter la subvention étatique, ni compromettre le 
trafic individuel motorisé. 
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ANNEXE
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